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A.M., 2018-01
Arrêté numéro V-1.1-2018-01 du ministre  
des Finances en date du 24 mai 2018

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

ConCernant le Règlement modifiant le Règle- 
ment 45-102 sur la revente de titres et le Règlement 
modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites

Vu que les paragraphes 11° et 34° de l’article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) pré-
voient que l’Autorité des marchés financiers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti- 
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet arti- 
cle prévoient que tout règlement pris en vertu de l’arti- 
cle 331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le 
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou  
à une date ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 45-102 sur la revente de titres 
a été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-21 du 
12 août 2005 (2005, G.O. 2, 4884);

Vu que le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2009-04 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4768A);

Vu qu’il y a lieu de modifier ces règlements;

Vu que le projet de Règlement modifiant le Règle- 
ment 45-102 sur la revente de titres et le projet de 
Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations conti-
nues des personnes inscrites ont été publiés au Bulletin 
de l’Autorité des marchés financiers, volume 14, n° 25 du 
29 juin 2017;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 2 mai 2018, par la décision n° 2018-PDG-0030, 
le Règlement modifiant le Règlement 45-102 sur la 
revente de titres et par la décision n° 2018-PDG-0031, 
le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modification;

en ConséquenCe , le ministre des Finances 
approuve sans modification, le Règlement modifiant le 
Règlement 45-102 sur la revente de titres et le Règlement 
modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites, dont les textes sont annexés au présent 
arrêté.

Le 24 mai 2018

Le ministre des Finances,
Carlos leItão

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 juin 2018, 150e année, no 23 3731

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-102 SUR LA REVENTE DE 
TITRES 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11o et 34o) 
 
 
1. Le Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20) est modifié par 
l’insertion, avant la partie 1, de l’encadré suivant : 

«
Les encadrés insérés dans le présent règlement après les articles 2.14 et 2.15 
renvoient aux textes locaux en Alberta et en Ontario. Ils ne font pas partie du 
présent règlement et n’ont pas de valeur officielle. 

            ».

2. L’article 2.14 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 2, du 
suivant : 

 « 3) Le présent article ne s’applique pas en Alberta ni en Ontario.

            
          ». 

3. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 2.14, du suivant : 

« 2.15.  Première opération visée sur les titres d’un émetteur étranger non 
assujetti placés sous le régime d’une dispense de prospectus 

1) Dans le présent article, on entend par : 

 « émetteur étranger » : un émetteur qui n’est pas constitué en vertu des lois du 
Canada, ou d’un territoire du Canada, sauf s’il remplit l’une des conditions suivantes : 

a) son siège est situé au Canada;

b) la majorité de ses membres de la haute direction ou de ses 
administrateurs résident ordinairement au Canada; 

« membre de la haute direction » : à l’égard d’un émetteur, l’une des 
personnes physiques suivantes : 

a) le président du conseil d’administration, le vice-président du conseil 
d’administration ou le président de l’émetteur; 

b) le chef de la direction ou le chef des finances;

En Ontario, l’article 2.7 du Rule 72-503 Distributions Outside of Canada de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, et, en Alberta, le Blanket Order 
45-519 Prospectus Exemptions for Resale Outside Canada de l’Alberta Securities 
Commission prévoient des dispenses analogues à celle de l’article 2.14 du présent 
règlement.
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c) la personne responsable de l’une des principales unités d’exploitation, 
divisions ou fonctions, notamment les ventes, les finances ou la production, fait qui figure 
dans l’un des documents suivants : 

i) le dernier document d’information de l’émetteur contenant ces 
renseignements qui est rendu public dans un territoire étranger où ses titres sont inscrits à la 
cote ou cotés; 

ii) le document d’offre fourni par l’émetteur relativement au 
placement du titre faisant l’objet de l’opération visée. 

2) L’obligation de prospectus ne s’applique pas à la première opération visée sur 
un titre placé sous le régime d’une dispense de prospectus lorsque sont réunies les conditions 
suivantes : 

a) l’émetteur du titre était émetteur étranger à la date du placement; 

b) l’émetteur du titre : 

i) soit n’était pas émetteur assujetti dans un territoire du Canada 
à la date du placement; 

ii) soit n’est pas émetteur assujetti dans un territoire du Canada à 
la date de l’opération visée; 

c) l’opération visée est effectuée : 

i) soit sur une bourse ou un marché à l’extérieur du Canada; 

ii) soit avec une personne à l’extérieur du Canada. 

3) L’obligation de prospectus ne s’applique pas à la première opération visée sur 
un titre sous-jacent lorsque sont réunies les conditions suivantes : 

a) le titre convertible, le titre échangeable ou le titre convertible à 
répétition qui autorise ou oblige, directement ou indirectement, le porteur à acquérir le titre 
sous-jacent a été placé sous le régime d’une dispense de prospectus; 

b) l’émetteur du titre sous-jacent était émetteur étranger à la date du 
placement; 

c) l’émetteur du titre sous-jacent : 

i) soit n’était pas émetteur assujetti dans un territoire du Canada 
à la date du placement; 

ii) soit n’est pas émetteur assujetti dans un territoire du Canada à 
la date de l’opération visée; 
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d) l’opération visée est effectuée : 

i) soit sur une bourse ou un marché à l’extérieur du Canada;

ii) soit avec une personne à l’extérieur du Canada. 

4) Le présent article ne s’applique pas en Alberta ni en Ontario. 

            

            
            

             ». 

4. L’Annexe D de ce règlement est modifiée par l’insertion, dans la rubrique 1 et après 
« et les dispenses de prospectus d’application locale suivantes », du point d’énumération 
suivant : 

 « -  article 2.4 du Rule 72-503 Distributions Outside of Canada de la Commission 
des valeurs mobilières de l’Ontario; ». 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 12 juin 2018. 

En Ontario, l’article 2.8 du Rule 72-503 Distributions Outside of Canada de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, et, en Alberta, le Blanket
Order 45-519 Prospectus Exemptions for Resale Outside Canada de l’Alberta 
Securities Commission prévoient des dispenses analogues à celle de l’article 
2.15 du présent règlement. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11o)

1. L’article 8.16 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié par le 
remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 3 par le suivant : 

 « b) les conditions des dispenses suivantes sont réunies : 

i) sauf en Alberta et en Ontario, la dispense prévue à l’article 2.14 ou 
2.15 du Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20); 

ii) en Ontario, la dispense prévue à l’article 2.7 ou 2.8 du Rule 72-503 
Distributions Outside of Canada de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario; 

iii) en Alberta, les dispenses analogues à celles prévues à la disposition i,
telles qu’elles sont établies par l’autorité en valeurs mobilières de l’Alberta. 

En Alberta, le Blanket Order 45-519 Prospectus Exemptions for Resale Outside Canada de 
l’Alberta Securities Commission prévoit des dispenses analogues à celles des articles 2.14 et 2.15 
du Règlement 45-102 sur la revente de titres.

            ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 12 juin 2018. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11o)

1. L’article 8.16 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié par le 
remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 3 par le suivant : 

 « b) les conditions des dispenses suivantes sont réunies : 

i) sauf en Alberta et en Ontario, la dispense prévue à l’article 2.14 ou 
2.15 du Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20); 

ii) en Ontario, la dispense prévue à l’article 2.7 ou 2.8 du Rule 72-503 
Distributions Outside of Canada de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario; 

iii) en Alberta, les dispenses analogues à celles prévues à la disposition i,
telles qu’elles sont établies par l’autorité en valeurs mobilières de l’Alberta. 

En Alberta, le Blanket Order 45-519 Prospectus Exemptions for Resale Outside Canada de 
l’Alberta Securities Commission prévoit des dispenses analogues à celles des articles 2.14 et 2.15 
du Règlement 45-102 sur la revente de titres.

            ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 12 juin 2018. 

68706

A.M., 2018-03
Arrêté numéro V-1.1-2018-03 du ministre  
des Finances en date du 24 mai 2018

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

ConCernant des règlements concordants au 
Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le pla-
cement de titres au moyen d’un prospectus simplifié

Vu que les paragraphes 9°, 11°, 14° et 34° de l’arti-
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha- 
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés finan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti- 
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés financiers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-04 
du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4768A);

— le Règlement 33-109 sur les renseignements concer-
nant l’inscription a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2009-05 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824A);

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus a été approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2008-05 du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 44-102 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus préalable par la décision n° 2001-
C-0201 du 22 mai 2001 (Supplément au Bulletin de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec volume 32, 
n° 22 du 1er juin 2001);

— le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospec-
tus a été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-05 du 
9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824A);

— le Règlement 51-102 sur les obligations d’informa-
tion continue par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai 
2005 (2005, G.O. 2, 2264);

— le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement a 
été adopté par la décision n° 2001-C-0209 du 22 mai 2001 
(Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 22 du 1er juin 2001);

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement a été approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2005-05 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235);

Vu qu’il y a lieu de modifier ces règlements;

Vu que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
volume 14, n° 26 du 6 juillet 2017 :

— le Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites;
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